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I- INTRODUCTION  

Le projet Nancy Thermal a révélé dès sa création un engagement et un dynamisme autour   

de nombreux partenaires (l’Université de Lorraine, les écoles de santé, le CHRU, les 

laboratoires de recherche, des facultés des sciences de la santé) et ce dans une démarche 

d’intentionnalité positive et créatrice.  

Les réflexions et les travaux ne se sont pas limités seulement au thermalisme médical 

mais comptent aborder les bienfaits de l’eau thermale avec une démarche scientifique 

rigoureuse, soucieuse de la démonstration du service médicale rendu et du bien-être pour 

tous.  

Le projet d’institut Thermal de Nancy prendra dix années de travaux menées par un 

Comité des Sages pluridisciplinaire qui a concouru a installer dans le paysage de la 

Métropole une réflexion autour de la recherche, la formation et l’innovation dans une seule 

et même unité géographique. 

Les rencontres des universités du thermalisme dureront 5 années consécutives, elles sont 

organisées sous le haut Patronage de l’Académie Nationale de médecine. Cela a pu être 

l’occasion de démontrer les potentiels pédagogiques et de recherche du territoire 

métropolitain grand nancéen et ce, à travers un rayonnement local national et international. 

Une étude de préfiguration de ce futur institut a été réalisé par la métropole du Grand 

Nancy   en 2019, pour évaluer l’opportunité une telle structure sur le territoire 

métropolitain. Elle s’est centrée sur l’intérêt des interlocuteurs à devenir de futurs 

partenaires du projet, d’enrichir la réflexion autour du thermalisme porté par les différents 

acteurs de cet écosystème  

Ainsi ont été sollicité des personnalités de l’Université de Lorraine, du CHRU, du conseil 

régional Grand-Est,  des représentants de l’Académie Nationale de médecine, de l’ARS 

Grand-Est, du CNETh, de l’UFR STAPS, de l’Institut régional de médecine physique et de 

réadaptation, du laboratoire LCPME de l’Université de Lorraine, IAE School Management de 

l’UL, l’Université d’Haute Alsace Mulhouse, des établissement thermaux, le pôle thermal 

Amnéville les thermes, le secrétariat général de la chaine thermale du soleil, la station 

thermale Bourbonne-les bains, l’établissement thermale de Mondorf-les Bains  Luxembourg, 

la Fédération thermale du Grand Est, des instances ordinales des professions de santé et des 

représentants du thermalisme international (Président de l’ISMH), le collégium santé, la 

caisse d’assurance maladie, des laboratoires de l’Université de Lorraine. 

 Les premières conclusions de cette consultation présentées le 10 Janvier 2020, 

notamment devant les futurs membres fondateurs que sont la Métropole du Grand Nancy, 

l’Université de Lorraine, le CHRU de Nancy ont objectivés qu’il n’existait pas en France ni 

même à l’échelle  

 



 

4 

 

Européenne d’institut du thermalisme qui intègre dans ses missions de la recherche, de la 

formation et de l’innovation.  

Ces conclusions objectivent qu’un tel institut trouve sa légitimité à plusieurs égards  

• Asseoir la recherche de la médecine thermale dans un contexte à la fois éclaté 

mais polarisé, 

• Développer la recherche et l’innovation dans le thermalisme, par la conduite de 

projets d’innovation (intelligence artificielle et collective, service numérique, 

gestion et valorisation des données des patients, management, conduite de 

réflexion sur l’évolution du parcours patient), par le transfert des résultats de la 

recherche pour une offre holistique entre santé, activité physique, volet santé 

mentale, nutrition, hygiène et sécurité, 

• Former le futur personnel des stations thermales les médecins, personnels 

paramédicaux et autres techniciens en fort déficit sur le plan national, 

• Accompagner l’écosystème thermal dans sa globalité pour maintenir le 

dynamisme de sa filière, en accord avec le plan thermalisme en santé 2017-2022. 

 Une seconde étude réalisée en Août 2020 est venue compléter la première par l’étude de la 

viabilité économique et le montage juridique du futur IET. Les conclusions de cette dernière 

étude rendues le 25 janvier 2021 démontrent que le territoire géographique de la métropole 

bénéficie d’une situation particulièrement intéressante au cœur de l’Europe lui permettant de 

s’appuyer sur un écosystème dense d’acteurs thermaux français, allemands, luxembourgeois 

et belges. 

D’un fort potentiel d’attractivité avec le premier établissement thermal au cœur d’une 

métropole hospitalo-universitaire, le premier établissement thermal qui ouvrira ses portes 

en 2023. 

Par ailleurs il indique que les activités portées par l’IET devront s’appuyer sur le territoire 

nancéien avec une ambition suprarégionale. 

- Pour la formation, c’est un sujet central pour que l’institut obtienne une autonomie 

financière en agrégeant les formations disponibles sur le territoire et en créant de 

nouvelles.  

- Pour la recherche, l’institut doit être un catalyseur et un coordinateur de projets de 

recherche aux échelles locale, nationale et européenne. 
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En accompagnant les stations thermales qui le souhaitent par de l’expertise permettant de 

transposer l’innovation technique, technologique de procédés, etc. Cette étude a mis en 

lumière à partir des besoins exprimés par les stations thermales constituant la zone de 

chalandise principale de l’IET quatre orientations : 

• Un besoin situé principalement sur la formation initiale des agents thermaux, 

• Des compétences spécifiques à développer ou à mettre à jour par des actions de 

formation continu, 

• Une absence d’évaluation des besoins identifiés pour les médecins et 

kinésithérapeutes, 

• Une période de formation contrainte par la saisonnalité de l’activité. 

Concernant le pôle innovation de l’institut, il pourrait se développer progressivement et 

dans un second temps en capitalisant sur son réseau et sa progressive notoriété pour 

développer de nouvelles offres de services, tant en communication, en innovation techniques, 

en prestation de services pour les industriels- en améliorant la prise en charge du curiste et 

enfin par la mise en place d’un réseau de formation. 

Le premier modèle économique est fondé sur les hypothèses suivantes : 

• Développement des activités de formation. 

• Embauche d’un directeur d’Institut, prise en compte des frais de structure et de 

marketing. 

• Mise à disposition gratuite des locaux. 

Le véhicule juridique le mieux adapté pour un tel projet apparaissait être le GIP, une 

convention constitutive réglant l’organisation et les conditions de fonctionnement de ce 

groupement devant être rédigée. 

Les membres fondateurs définissant librement les statuts et les modalités de 

fonctionnement, enfin un capital pourrait être constitué par des contributions financières des 

membres, la mise à disposition gratuite de personnels, de locaux, d’équipements, de 

subventions, de rémunérations des prestations, d’emprunts et des dons legs. 
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II-RAPPEL DU CONTEXTE DE CREATION DE L’ IET  

Après avis de la commission "Attractivité et Partenariats" de la Métropole de Grand Nancy, 
réunie le 16 mars 2022, il a été proposé au bureau du conseil métropolitain1 une note ayant 
pour objet le soutien financier de l’Institut Européen du Thermalisme (IET) visant : 

• À approuver le versement d'une subvention de 90 000€ à la fondation ID+ Lorraine, 

hébergeant l’Institut Européen du Thermalisme, 

• Autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions 
afférentes pour allouer cette subvention, 

 Pour permettre un démarrage effectif de cet Institut, il est convenu de recruter un 
directeur et de constituer les premiers éléments d’information sur cet Institut pour dérouler 
des actions. 

Ce démarrage générant des dépenses de fonctionnement non couvertes par des recettes 
propres et ce compte tenu de la forme juridique choisie à savoir : 

- Un projet abrité par la fondation de coopération scientifique ID+ Lorraine ne 
permettant pas de déléguer les prérogatives de l’UL et du CHRU en matière de 
formation et de recherche à l’IET, 

- Un fonds d’amorçage a été alloué par la Métropole à hauteur de 90 000 € (en 2022) 
sur un budget global estimé en année pleine à 180 000 € (et une prévision de 70 000€ 
en 2023). 

Il est convenu qu’outre les apports financiers universitaires, hospitaliers et métropolitains, 
la Région Grand Est, le département 54 et l’Agence Régional de Santé Grand Est seraient 
sollicitées. 

Le 14 mars 2021 une réunion conclusive est organisée pour acter définitivement le projet 
et son lancement réunissant le Président de l’Université de Lorraine, le Directeur du CHRU de 
Nancy, le vice-Président de la Métropole Grand-Nancy en charge du thermalisme, la 
représentante médicale désigné par la faculté de médecine, le représentant de la Fondation 
ID+ Lorraine et la Directrice de l’IET. 

L’Institut Européen du Thermalisme a été entériné par un vote en conseil métropolitain à 

l’unanimité le 31 mars 2022, il permet de révéler l’engagement et le dynamisme des 

nombreux partenaires (la métropole du grand Nancy, l’Université de Lorraine, les Écoles de 

Santé, le CHRU, les laboratoires de recherches des facultés), dans une démarche 

d’intentionnalité positive et créatrice et ce en parallèle de l’ouverture de Nancy Thermal. 
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III -DES OBJECTIFS ET DES ATTENTES  

 Une feuille de route présentant 4 grands axes est approuvée par le Comité de Pilotage 
Stratégique des financeurs le 14 mars 2021. 

Elle consiste en: 

• L’animation et à la coordination de la communauté des acteurs de la formation, de 
la recherche et de l’innovation en matière de thermalisme, 

• Le développement et promotion de l’offre de formation et des compétences en 
recherche, 

• Le soutien et valorisation des projets de recherche et d’innovations, 

• L’organisation de rencontres prospectives pour les acteurs de la filière thermale y 
compris Nancy Thermal. 

Une « feuille de route » partenariale plus détaillée a été établie pour l’Institut dont les grandes 
lignes selon les thématiques sont les suivantes : 

• En formation : renforcer les formations pré-universitaires à vocation 

professionnelle, développer les formations paramédicales, la formation continue. 

• En recherche : développer la recherche en santé, en sciences thermales, et dans 

tous les domaines concourant à améliorer la pratique thermale et son bénéfice 

global. 

• En innovations : l’IET a vocation à valoriser les recherches et à aider aux 

développements dans le champ thermal (procédés, pratiques de soins, 

environnement, process sur le centre thermal). 

• Evénements/communication/observatoires : organisation d’événements, 

conférences, journées scientifiques, publications, expositions. 

• En objectif transverse, il s’agira de développer le caractère européen de l’Institut 

via des actions précédentes, dans la grande région transfrontalière comme à 

l’international. 

Des priorités ont été fixées pour 2022 et 2023 et des instances de gouvernance crées :  

• Le comité de pilotage des fondateurs, 

• Des commissions thématiques,  

• Un conseil de direction  

Ce n’est que début mai 2022 que les activités concrètes de l’IET débutent et ce, après 

l’annonce de son ouverture soit faite aux professionnels de santé le 11 mai 2022. Près de 70 

professionnels de santé ont été ainsi cooptés pour constituer les comités et commissions de 

l’IET.  
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IV-DES ACTIONS MENEES ET A VENIR    

  A - ORGANISATION INTERNE2 

Une organisation interne de fonctionnement est nécessaire pour optimiser l’efficience de 

cette structure. Elle permet de la visibilité et de la transparence tant pour les membres de l’IET 

que pour ses partenaires. 

 

 

 

Cette organisation a été présentée lors de la réunion le 11 mai 2022 à la faculté de 

médecine de Nancy, après accord de M. le doyen Marc Braun. Ainsi, l’IET a pu commencer à 

partager les locaux avec le laboratoire d’hydrologie et de climatologie médicales. 

Une convention de mise à disposition est en cours de formalisation pour l’accueil dans ces 

locaux, une demande de gratuité a été formulée à Madame la présidente de l’université en 

juillet 2022. 

L’instance de pilotage stratégique des financeurs  

 

Les instances de gouvernance : le Comité de direction  

Ce comité de direction se réunit au moins une fois par mois depuis la création de l’IET, en 

visio conférence ou en présentiel. Il se compose  de la directrice de l’iet qui l’anime ,du PR 

Patrick Netter, représentant l’université de lorraine et responsable de la commission des 

 

2 ANNEXE 2 SCHEMA D’ORGANISATION 
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experts extérieurs, du PR Isabelle CHARRY VALKENAERE responsable scientifique, du PR Gisèle 

KANNY en charge de la pédagogie du DR Edem Allado pour la communication, l’innovation et 

les NTIC, ce dernier ne faisant plus partie du comité de direction depuis septembre 2022 pour 

convenance personnelle . 

 

Les dates de rencontres pour 
l’année 2022 

• 30 Mars, 

• 13 Avril,  

• 27 Avril,  

• 24 Mai,  

• 15 Juin,  

• 29 juin,  

• 20 Juillet,  

• 14 Septembre,  

• 21 Septembre,  

• 19 octobre,  

• 20 novembre,  

• 7 décembre. 
 

 

À noter qu’en sa séance du 13 avril, le comité de direction de l’IET a reçu M. le directeur de 

la fondation. La question de la rétrocession des frais de gestion a été longuement évoquée. 

Il a été convenu que le mécénat donnera lieu à 8% de frais de gestion dans la mesure où 

les statuts de la fondation le précisent. 

Par ailleurs la charge administrative ainsi que les certificats d’exonération fiscale incombant 

à la fondation semblent justifiées.  

Le comité d’éthique et de déontologie : 

Ce comité s’est réuni deux fois en 2022 sous la présidence du professeur H. COUDANE, il a 

validé le règlement intérieur et émis un avis positif pour sa diffusion le 30 juin 2022. De plus il 

s’est réuni à nouveau en septembre 2022 et a émis un avis concernant la recherche COVID’ 

THERM. Cet avis a été transmis à l’investigateur principale de la recherche et sera versé au 

comité de protection des personnes (CPP). 
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 B -  RESSOURCES HUMAINES  

À ce jour il n’y a qu’un seul salarié de l’IET : la directrice, mise à disposition par la métropole 

du grand Nancy conformément aux dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et du 

décret n°2008-580 du 18 juin 2008. 

Madame Jane-Laure DANAN, est mise à la disposition de l’Institut Européen du 

Thermalisme à compter du 4 avril 2022 à mi-temps (50% du temps de travail) et à partir du 2 

mai 2022 à temps plein, jusqu’au 31 mars 2024, soit pour une durée de 24 mois. Cette mise à 

disposition consiste en l’exercice des fonctions de Directeur Opérationnelle de l’Institut 

Européen du thermalisme. 

Les missions confiées s’articulent autour des axes suivants : 

• Représenter la structure qu'il gère d’un point de vue administratif et assure la 

coordination des instances de    gouvernance ; 

• Collaborer étroitement avec le responsable médical directeur du comité 

scientifique, ils organisent ensemble toutes les activités de l’IET ; 

• Élaborer en lien avec les partenaires les stratégies de fonctionnement et de 

développement ; 

• Intervenir dans tous les domaines d'activités de l’institut, techniques, scientifiques, 

administratifs ou financiers et ce, dans la limite de ses compétences ; 

• Collaborer en tant que de besoin au le pilotage des projets de recherche, co -

construit les formations pédagogiques, gérer les équipements, superviser la gestion 

des ressources humaines (recrutement, fiche de salaire, congés, etc.). 

Un apprenti MONCEF KASMI en BTS Support à l’Action Managériale est sous contrat depuis 

septembre 2022 avec la Fondation ID+ Lorraine. Il se retrouve sous la responsabilité 

administrative et pédagogique de la Directrice de l’IET. 

 

 C - ACTIVITES PEDAGOGIQUES 

 

Accueil et encadrement de stagiaires 

Quelques soient les disciplines de formation, les stagiaires accueillis font partie intégrante 

des forces vives de L’IET. Ils contribuent à son fonctionnement, son rayonnement et sa 

promotion. 

À ce titre, dans une relation d’encadrement et de supervision de l’ensemble des travaux 

fournis en lien avec les institutions de rattachement, sont sélectionnés et encadrés par la 

Directrice de l’Institut. 
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Période de mai 2022 à janvier 2023 :  

• Accueil d’un étudiant en L3 santé publique jusqu’en JUIN 2022 

• Accueil depuis septembre 2022 un apprenti BTS SAM (administration et management)  

• Accueil des 2 stagiaires L3 psychologie des interactions en stage recherche. (Début du 

stage mi-janvier 2023)  

D - REGLEMENT INTERIEUR3 

Pour optimiser et sécuriser le fonctionnement des instances (comités et commission), un 

règlement intérieur de l’IET a été élaboré. Il a été présenté au comité de direction de l’IET le 

04 mai 2022. Le règlement d’intérieur a reçu l’approbation du comité d’éthique et de 

déontologie de l’institut avant sa diffusion (30 juin 2022). Il est valable pour une période de 2 

ans soit jusqu’au 31 mai 2024. Il prévoit les relations avec la fondation de coopération 

scientifique qui abrite L’IET. Il est opposable à tous les membres de l’IET. 

 

E - FORMATIONS ET ENSEIGNEMENTS 

À ce jour l’IET intervient : 

1- En formations initiales universitaires  

Dans la formation de maïeutique, une unité optionnelle qui a été co-construite par l’IET et 

le département universitaire de maïeutique. Elle s’est déroulée en novembre et décembre 

2022. 

Cette formation originale, dans sa forme et dans son contenu, a fait l’objet d’une 

publication dans la presse thermale et climatique de janvier 2023. (Revue indexée, Ouvrage à 

disposition dans les locaux de l’IET. 

Le professeur Gisèle KANNY est responsable du diplôme universitaire de médecine 

thermale, et de la capacité de médecine thermale. 

Plusieurs thèses d’exercice en médecine générale sont encadrées à l’IET par le professeur 

Gisèle KANNY (le professeur Sophie SIGRIST et le docteur Jane - Laure DANAN). Par ailleurs 

une thèse d’université et quelques mémoires du DIU de médecine thermale sont codirigés par 

l’IET avec le laboratoire d’hydrologie médicale.  
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 2- En formation professionnelle continue  

 

Une convention de partenariat avec la chambre des métiers et de l’artisanat est en cours 
d’élaboration, pour des sessions de formation continue en février, mars et avril 2023. 

 Elle porte sur l’ingénierie pédagogique d’une formation pour les membres de la chambre 
des métiers (CMA). 

 Sur le thème :  

Acquérir une culture commune et partagée pour l’accueil des curistes sur le territoire de la 
Métropole Grand Nancy. 

La formation sur une durée d’une journée et demi, consiste à la prise en charge des 
curistes-clients, cette formation s’adresse à tous les professionnels adhérents à la chambre 
des métiers et de l’artisanat susceptible d’accueillir les futurs curistes. 

Les objectifs : 

• Acquérir les connaissances et les compétences généralistes pour accueillir, 
accompagner et renseigner les curistes en toute sécurité. 

• Créer un réseau de compétence. 

• Mobiliser des éléments de communication et d’interaction. 

• Adopter une attitude éthique et empathique.  

L’ingénierie pédagogique et la recherche d’intervenant ont été gérées par l’IET. La première 
formation aura lieu le 05 et 06 février. C’est une formation test qui s’adresse aux élus de la 
chambre des métiers et de l’artisanat. Auxquelles deux formations par mois sont prévues à 
partir de février 2023. 

 
 3-En prospective  

• Construction d’une UE en master IPA, dans le cadre de la mention des pathologies 
chroniques stabilisées dans laquelle il sera proposé une UE d’une dizaine d’heures sur 
le traitement thermal ; 

• Développement d'un module d’encadrement en milieu thermal ; 

• Développement d'une unité de formation pour les formateurs et d’un livret de 
recommandations, pour l’enseignement clinique le tutorat en centre thermal, la 
formalisation de proposition de formation des intervenants… 

 L’espace physique et géographique de la pratique des soins sera localisé sur le site de 
Nancy. Une convention de partenariat devrait être élaborée en 2023. 

 4-En lien avec l’exploitant du site NANCY thermal  

Concernant l’es 

THERMAsanté : espace professionnel mis à disposition par l’exploitant pour développer des 
activités de soins complémentaires, aux pratiques en eau thermale. 

THERMAsport : espace de remises en forme sportive conjuguant espaces de travail classique 
et espaces en eau thermale, rééducation, réhabilitation et optimisation des sportifs. 
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Les répartitions des rôles et missions seront établis par convention entre l’IET et l’exploitant 
thermal et la Métropole du Grand Nancy. 

                 

F - RECHERCHE 

 

La recherche COVITHERM : recherche clinique sur les apports de la cure thermale dans la 
récupération des séquelles de la Covid 19. Formalisation du projet de recherche en lien avec 
l’Ecole de Santé Publique – Faculté de Médecine (Université de Lorraine) et le laboratoire 
d’hydrologie médicale terminé en janvier 2023. Début des inclusions patients en mai 2023. 

 

 

Pour 2023 

•  Réactivation de la recherche Therm‘VEINE (phlébologie, insuffisance veineuse 
chronique, recherche sous l’égide de l’Exploitant Nancy thermal). 

• Un premier agrément thermal a été accordé en matière de rhumatologie, à partir 
d'une étude sur la gonarthrose du genou portée par le professeur Chary Valkenaere. 
Cet agrément, aux coûts entièrement supportés par la Métropole, est valide pour une 
mise en exploitation jusqu'en 2023 (validité de 5 ans déjà prolongée). 
Il appartient à l'exploitant de supporter la réalisation des études et demander les 
agréments suivants. 

• Un 2eme agrément dans le champ de la phlébologie (maladies vasculaires) est 
envisagé.  Si le design de l'étude a été réalisé par les professeurs Zuily et Kanny, la 
partie clinique reste à réaliser par l'équipe clinique du CHRU. Elle suppose le 
financement par l'exploitant et la remise en eau. 

• Un 3eme (et dernier) agrément serait à envisager avec le CHRU éventuellement sur 
les maladies respiratoires. Le design de l'étude n'a pas été réalisé et suppose 
également le financement des études par l'exploitant. 

• Aider à la promotion des résultats de Therma’Park, rééducation en bassin de patients 
atteints de Parkinson. 

• Accompagnement de l’étude Therma‘scap (rééducation post intervention sur de la 
coiffe des rotateurs de l’épaule). 

• Encourager et orienter toute autre recherche en fonction des besoins et demandes 
des professionnels de santé. 

• Être force de proposition pour l’organisation d’appels à projet, dans le champ de 
l’hydrologie médicale et de la crénothérapie. 

• Valorisation des données patients de cohortes de curistes / enjeu data de santé 
(travail exploratoire à développer avec l’exploitant de Therma sport, Therma santé). 
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G - COMMUNICATION/INNOVATION/ VALORISATION DE LA RECHERCHE  : 

Les objectifs consistent à : 

• Développer et accompagner les projets de recherche sur le rôle environnemental 
hydrogéologique (espaces collectifs, jardins, et promenades autour la cure thermale) ; 

• Amorcer les recherches sur les outils virtuels et l’intelligence artificielle à des fins 
d’amélioration à la crénothérapie ; 

•  Réfléchir sur l’exploitation des Datas et du numérique appliqués au thermalisme. 

 

H - EVENEMENTS :  CONFERENCES / COLLOQUES / COMMUNICATION /OBSERVATOIRE  

 
    Le développement de nombreux partenariats a été réalisés notamment avec la société 
française de kinésithérapie thermale, le collège des enseignants en hydrologie et la 
climatologie médicales, la société française de médecine thermale et les Associations 
Nationales et internationales OMTH ISMH, FEMTEC, FINE – EU, les amis du thermalisme en 
particulier autour de manifestations scientifiques. (Congrès, Colloques, groupes de travail) 

 

Réalisations 2022 : 

• La participation au congrès de la FEMEC à Bologne (ITALE) en novembre 2022 en visio     
conférence ; 

• La participation à l’organisation un évènement annuel « 8ème université du 
thermalisme », en lien avec les amis du thermalisme (décembre 2022) ; 

 
Prévue en 2022, exécutée (24 janvier 2023), la première journée francophone des 

professionnels du soin thermal en partenariat avec le CHRU. 
 
 
Pour 2023 : 
 

• Finaliser du contrat avec la société de communication choisie après l’appel d’offre 

d’octobre 2022 ; 

• Organiser avec le CHRU de Nancy et le CNETH de la première journée francophone des 
professionnels du soin thermal et des hydrothérapeutes (janvier 2023) ; 

• Organiser des Premières Assises du thermalisme franco marocaines (mai 2024) ; 

•  Réfléchir sur la création de lab’ therme (véritables espaces de réflexion innovation 
dans le champ sécurité – hygiène / prévention /santé/ thermalisme) ; 

• Réfléchir sur la création d’équipes mobile d’aide au développement de l’ergonomie des 
professionnels de la station ; 
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• Développer un réseau de partenariat avec les stations thermales du Grand Est 

notamment à travers la fédération régionale ; 

• Engager des premières réflexions sur l’excellence de la prise en charge des curistes 

avec un positionnement de la fédération en tant qu’interlocuteur de référence sur les 

questions d’Innovation / R&D ; 

• Organiser le premier anniversaire de l’IET (1er semestre 2023) ; 

• Signer la convention de fonctionnement et financière avec le CHRU concernant la 

formation des hydrothépeutes ; 

• Établir une convention de partenariat avec la métropole du grand Nancy  

• Établir une convention de partenariat avec l’exploitant thermal de Nancy  

• En cours, participation aux journées européennes du thermalisme organisé par la 

Métropole du Grand Nancy, la fédération nationale du thermalisme (novembre 2023). 

 

Innovation  

Développer avec l’exploitant de Nancy thermal, mais aussi avec la Région Grand Est et plus 

largement, dans des ateliers par l’animation de « wellness communities » souhaitant se 

retrouver, échanger, avoir des conseils sous la supervision de professionnels de santé issus de 

l’IET. 

Développer la robotisation des tâches notamment pour dégager du temps relationnel et 

humain au service des curistes (sécurité, hygiène, surveillance). 

 Travailler en prospective, sur une station Eco responsable, dans le respect du 

développement durable, protection de l’environnement et de la santé (grâce à l’intelligence 

collective et l’IA). 

L’IET a pour objectifs de rassembler :  

 

• Toute personne concernée ou intéressée par le thermalisme (cures thermales, 

activités de bien-être, hébergements, emplois, formations, tourisme ...) ;  

• Tous les acteurs médicaux, paramédicaux, universitaires, libéraux et 

hospitaliers, étudiants, impliqués dans le thermalisme ou intéressés par la démarche 

thermale médicale et scientifique, 

• Toutes les Associations et Sociétés Savantes souhaitant contribuer à une plus 

grande connaissance du thermalisme, 

 C’est ainsi que des liens se sont tissés avec l’exploitant de Nancy thermal notamment sur 

la formalisation de l’espace Therma-sport, Therma-santé (TS2). 

Comme prévu par la délégation de service publique l’IET exerce un rôle consultatif sur 

l’activité TS 2.  
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A ce titre, il formalise un rapport annuel sur l’activité de la structure de diagnostic de 

traitement, de recherche et d’innovation. 

 L’IET a proposé une formation d’adaptation à l’emploi au gestionnaire du site. Il pourrait 

mettre à disposition son réseau pour la promotion de la structure et du traitement thermal.                

L’institut propose des missions d’expertise et de compétence en santé incluant une aide à la 

mise en place de recherches cliniques et/ou fondamentales. L’institut organiserait des visites 

du site Thermal en lien avec l’exploitant et les professionnels de la santé.  

Ces pistes de travail et de réflexions, ont été partagées avec l’exploitant et pourraient faire 

l’objet d’une convention de partenariat dans l’avenir. 

 

 V- QUELLES AMBITIONS POUR L’AVENIR  ?  

L’ambition principale serait de contribuer à la promotion des sciences du thermalisme et 

au thermalisme de demain en développant des axes de recherche, de formation et 

d’innovation dans les champs suivants :  

- Santé / Soins, activités physiques, volets mental et nutritionnel, 

- Conduite de projets d’innovation (intelligence artificielle et services numériques, 

gestion et valorisation des données du patient et de la station, management), 

- Conduite de réflexion sur l’évolution du parcours du patient, modulation des durées 

des   cures selon les patients et l’indication,  

- Inscription de ces prises en charge dans le parcours patient, par des recommandations,  

- Développement des enseignements sur la sécurité et l’hygiène en milieu thermal,  

- Création d’un observatoire de la médecine thermale Nancy/Grand- Est avec l’appui de 

Scalen, 

- Recherche de besoin de formation et recherche via le réseau de la fédération thermale 

du Grand Est, le CNETH où les stations elles –mêmes. 

- Consolider les partenariats européens et internationaux  
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VI -BUDGET GLOBAL DE L’INSTITUT EUROPEEN DU THERMALISME IET POUR 2022 -2023  

Ce budget se présente sous 2 parties : un budget primitif prévisionnel, tel qu’entériné par 

la première réunion du comité de pilotage statique de l’IET pour sa création en mars 2022 ; 

Puis le compte de résultats à la clôture de l’exercice fin décembre 2022. 

Pour rappel l’étude 2020 de PWC sur la viabilité économique de l’IET prévoyait une exécution 

budgétaire prévisionnelle suivante. 

Le budget primitif et global de l’IET sur 2022 - 2024 : 
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 Le budget primitif et global de l’IET sur 2022, projection phase de maturation : 
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Le compte de résultats fait apparaitre un budget positif début Janvier 2023 : + 56 821, 51 

euros. 

Les subventions acquises de principe en amont de l’ouverture de l’IET ont fait l’objet de 

dossiers suivi par L’IET (CHRU et UL). 

Les demandes de subventions à la Région Grand-Est, au Conseil Régional, à l’ARS Grand Est 

et au Conseil Départemental 54 sont celles issues des dossiers produits et suivis par L’IET. 

Les subventions publiques assurent une projection budgétaire pouvant maintenir le 

fonctionnement de l’IET pour la période 2023, la question est de savoir si sans mécénat (par 

le biais de la fondation ID+ Lorraine) ou la pérennité des subventions publiques ce 

fonctionnement sera possible jusqu’en mai 2024. 
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Et dans cette expectative, ce budget pourrait – il permettre le développement de 

l’ensemble des missions attendues de l’IET ?  

Sans une évaluation et clarification sur le fond et la forme de la nature des ressources, 
humaines et financière, la viabilité au long terme de l’IET semble complexe. 

 

CONCLUSION 

 

 

L’IET fonctionne depuis le 4 Mai 2022, les activités développées pendant sa première 

période d’activités correspondent aux missions déclinées dans la feuille route 2022. 

Si cette première période de fonctionnement apparait satisfaisante, l’équilibre reste fragile 

du fait notamment d’un seul personnel permanent pour le développement opérationnel. 

L’année 2023 devrait permettre de développer de nouvelles collaborations, missions et 

activités, cela ne pourra se réaliser sans un engagement fort, notamment de l’UL et du CHRU   

et sans moyens et ressources supplémentaires.  

 Et ce, pour que l’IET contribue au rayonnement à l’attractivité et au développement 

attendus sur le territoire Métropolitain. 
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ANNEXE 2 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE FONCTIONNEMENT  

                                 L’Institut Européen du thermalisme  

 Vu l’avis 001 en date du 30 JUIN 2022 du comité d’éthique et de déontologie 

de l’IET  

                                          Sous la responsabilité  

          HENRY COUDANE Professeur EMERITE et de BRUNO PY Professeur  
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TITRE I. DEFINITION ET MISSIONS  

ARTICLE 1. DENOMINATION 

L’institut Européen du Thermalisme (IET) est un institut abrité par la Fondation de coopération scientifique 

« ID+ Lorraine » dont les membres fondateurs sont l’Université de Lorraine, le Centre Hospitalier Régional 

Universitaire (CHRU) de Nancy, des collectivités dont celle du la Métropole du Grand Nancy (MGN). 

ARTICLE 1.1. SIEGE 

L’IET est implanté sur le campus Biologie Santé, faculté de médecine de maïeutique et métiers de la santé, 

Bâtiment E premier étage, laboratoire d’hydrologie et climatologie médicale : 9 avenue de la Forêt de Haye, 

54500 à Vandœuvre-lès-Nancy. 

ARTICLE 2. MISSIONS  

L’IET a pour mission,  

− Animation et coordination de la communauté des acteurs de la formation, de la recherche et de 

l’innovation en matière de thermalisme ;  

− Développement et promotion de l’offre de formation, des compétences en recherche et études 

thermales ;  

− Soutien et valorisation des projets de recherche et d’innovations dans le champ du thermalisme ;  

− Organisation de rencontres prospectives pour les acteurs e la filière thermale ; 

L’IET a également pour objet,  

En matière de formation : renforcer les formations préuniversitaires à vocation professionnelle, 

développer les formations paramédicales, la formation continue et permanente dans le cadre du life long 

Learning notamment. 

En matière d’innovation : L’IET a vocation à valoriser les recherches et à aider au développement des 

pratiques dans le champ du thermalisme : procédés, pratiques de soins, environnement, process sur les 

centres thermaux. 

En matière d’évènements/communications/observatoires, il organise des évènements à caractère 

professionnel, des conférences, des journées scientifiques, des publications, des expositions.  

Le caractère européen de L’IET via ses actions et missions, sera développé dans la grande région 

transfrontalière comme à l’international tant au travers des différentes missions précitées que dans le 

développement de collaboration en recherche pratique pédagogique et enseignement.  

Pour ce faire, il s’appuiera sur le réseau de l’Université de Lorraine, et notamment dans le cadre des 

échanges ERASMUS. 

ARTICLE 3. MOYENS  

L’IET dispose d’un budget propre, indépendant de celui de la Fondation mais abrité au sein de cette fondation 

de coopération scientifique ID+ Lorraine. 
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Pour l’accomplissement de ses missions, outre les moyens alloués pour le fond d’amorçage par 

l’Université de Lorraine, le CHRU de Nancy, et la MGN, l’IET peut recevoir des moyens d’autres collectivités 

territoriales, ou de tout autre organisme public ou privé.  

L’IET peut recueillir des fonds publics ou privés pour conduire des recherches et développer des formations, et 

du mécénat sur des opérations collectives. 

TITRE II. GOUVERNANCE 

L’IET est administré par un comité de pilotage stratégique des financeurs réunissant l’ensemble des fondateurs 

du projet. 

ARTICLE 4. COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE  

 

Le Comité de pilotage de l’IET est composé de 4 catégories de membres :  

• Président de la Métropole du Grand Nancy ou son représentant 

• Président de l’Université de Lorraine ou son représentant 

• Directeur du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy ou son représentant 

• Représentants des différentes commissions et comités invités en tant que de besoin. 

Le directeur-trice opérationnel-le est membre de droit. 

Chaque nouveau membre fondateur accepté par le comité de pilotage dispose également d’un représentant au 

sein de l’assemblée des fondateurs.  

Compte tenu de l’ordre du jour fixé, pourront être invités aux réunions les représentants des commissions 

et/ou des comités, ainsi que tout autre personne dont la présence paraît utile et nécessaire. 

Lorsqu’un membre du comité de pilotage a connaissance d’un conflit d’intérêts, réel, potentiel ou apparent, 

dans lequel il pourrait être impliqué, il en informe sans délai le directeur-trice opérationnel-le de l’IET. Il en est 

de même pour tout postulant à sa désignation dans un comité ou une commission.   

L’intégration d’un nouveau membre dans un comité ou une commission devra être soumise à l’approbation du 

comité ad hoc . 

Le comité de pilotage en est informé.  

Il se réunit en plénière au moins une fois par an. 

ARTICLE 5. COMPETENCES DE COMITE DE PILOTAGE  

Le Comité exerce ses compétences dans le respect des règles d’organisation et des statuts de la Fondation ID+ 

Lorraine. Le Comité règle, par ses délibérations, les affaires de l’IET.  

Notamment,    

1° Il définit les orientations politiques et stratégiques de l’IET ; 

2° Il se prononce sur l’acceptation des dons et legs en faveur de l’IET et sur l’emploi de leurs revenus et 

produits ;  
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3° Il se prononce sur toute forme de collaboration et d’association avec des organismes ou 

partenaires extérieurs ; 

4° Il donne un avis sur les programmes pédagogiques et de recherches de l’IET dans le cadre de la 

réglementation nationale en vigueur ; 

5° Il prononce un avis sur les contrats et conventions dont l’exécution le concerne ; 

6° Il propose et adopte les modifications statutaires ;  

7° Il se prononce sur les tarifs de formation continue ; 

8° Il approuve la stratégie de développement de l’IET et veille à son exécution ;  

9° Il approuve les rapports d’activités et budgétaires.  

Il est informé de la répartition des emplois et les recrutements de personnels, y compris des stagiaires et 

alternants.  

ARTICLE 6. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU COMITE DE PILOTAGE  

 SESSIONS  

Le Comité de pilotage se réunit au moins une fois par an par convocation, il peut s’autosaisir en cas de situation 

exceptionnelle, par l’un ou l’autre de ses membres. 

Les séances ne sont pas publiques. 

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions du comité sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours avant la 

séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le directeur-trice opérationnel-le de l’IET.  

Il est nommé un secrétaire de séance.  

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents. Un quorum n’est pas requis.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

Le compte-rendu est remis au directeur-trice opérationnel-le pour archivage.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  
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Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la 

séance est organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la 

confidentialité des échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité 

officiellement à la séance via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) peuvent être enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

 

ARTICLE 7. CONSEIL DE DIRECTION   

 

Le Conseil de direction est l’organe de gouvernance fonctionnel de l’IET, il est composé :  

• Du représentant de l’université au sein du comité stratégique  
• Du représentant du comité scientifique  
•            Du représentant de la pédagogie  
• Du représentant du comité des partenariats et des projets  
  •          Du directeur-trice opérationnel-le de l’IET 
•           De différentes invités et experts en tant que de besoin. 
 

SESSIONS  

LE COMITE DE PILOTAGE SE REUNIT AU MOINS UNE FOIS PAR MOIS PAR CONVOCATION, 

IL PEUT S’AUTOSAISIR EN CAS DE SITUATION EXCEPTIONNELLE, PAR L’UN OU L’AUTRE DE 

SES MEMBRES. 

 

Les séances ne sont pas publiques. 

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  
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Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de 

participer à la réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit 

en informer l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) peuvent être enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement 

COMPETENCES DU CONSEIL DE DIRECTION  

Le Comité collabore à l’ensemble des projets stratégiques de l’IET.  

1° il est compétent en matière de vie de l’institut  

2° Il entérine les propositions de budgets des recherches et formations ; 

3° Il propose les tarifs de la formation continue. 

4° Il approuve les rapports d’activités et budgétaires. 

Chaque membre de ce comité est destinataire du règlement intérieur qui lui est applicable 

Lorsqu’un membre du comité de pilotage a connaissance d’un conflit d’intérêts, réel, potentiel ou apparent, 

dans lequel il pourrait être impliqué, il en informe sans délai les membres du comité et le directeur-trice 

opérationnel-le de l’IET. Il en est de même pour tout postulant à sa désignation dans un comité ou une 

commission.   

ARTICLE 10. LA DIRECTION  

DESIGNATION  

Le directeur-trice opérationnel-le dirige l’IET, prend toute les mesures utiles ou nécessaires à sa bonne marche 

et exerce les attributions qui lui sont dévolues par son contrat de mise à disposition.  

Il-elle est nommé-e par le comité de pilotage de l’IET.  

ATTRIBUTIONS 

 Le directeur-trice opérationnel-le  conformement à la convention de mise à disposition par la métropole du 

grand Nancy et la fondation de coopération scientifique ID+ LORRAINE :      

1° Représente la structure d’un point de vue administratif, assure la coordination avec la fondation et 

anime la gouvernance de l’IET ; 

2° Collabore étroitement avec le responsable médical référent du comité scientifique pour la mise en 

œuvre de toutes les activités de l’IET ; 

3° Collabore étroitement avec les responsables des différents comités et commissions  

4° Collabore au projet stratégique, le présente aux instances compétentes puis en assure la mise en 

œuvre opérationnelle, en lien avec les partenaires ;  

5° Intervient dans tous les domaines d'activités de l’IET, techniques, scientifiques, administratifs ou 

financiers, et ce, dans la limite de ses compétences ; 
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6° Collabore en tant que de besoin au pilotage des projets de recherche, participe à l’ingénierie 

des formations, gère les équipements, supervise la gestion des ressources humaines (recrutement, 

fiche de salaire, congés, etc.) ;  

7° Sélectionne les stagiaires et les alternants et assure leur tutorat ;  

8° Élabore et présente les rapports d’activités annuels. 

La directrice est membre du comité de pilotage stratégique, du comité fonctionnel et de celui d’éthique et 

déontologique.  

Elle ordonnance des dépenses conformément aux orientations données par le comité de pilotage et le comité 

scientifique et opérationnel. Elle supervise l’encaissement des recettes et l’acquittement des dépenses en lien 

avec la Fondation ID+ Lorraine.  

ARTICLE 11. LES COMMISSIONS ET COMI TES  

Les commissions sont au nombre de 3 et les comités au nombre de 3 :  

Les trois commissions sont sous la responsabilité du comité scientifique conformément aux volontés du comité 

de pilotage :  

• La commission recherche et études  

• La commission enseignement et pédagogie  

• La commission nouvelles techniques de l’information, de la communication et de l’innovation. 

La commission recherche et étude est consultée préalablement pour tout point inscrit à l'ordre du jour du 

comité scientifique de l’IET relatif à une question concernant la recherche. 

La commission recherche et études et la commission enseignement et pédagogie ont pour rôle de 

sélectionner les projets de recherche, sélectionner les membres experts, de proposer ces membres au comité 

scientifique, faire le lien entre le promoteur et le financement des projets, valider des maquettes pédagogiques 

et/ou émettre des conseils de perfectionnement.  

La commission des nouvelles techniques de l’information et de la communication et de l’innovation a pour 

rôle de proposer des solutions innovantes en matière d’intelligence artificielle appliquées au thermalisme. Elle 

propose à l’approbation du comité scientifique l’ensemble de ses projets et productions avant leur mise en 

œuvre.  

Les commissions établissent des compte-rendu de leurs réunions qu’elles soumettent pour approbation au 

comité scientifique et pour archivage au directeur-trice opérationnel-le .  

Les trois comités ont un lien fonctionnel avec le comité de pilotage stratégique et des financeurs :  

• Le comité des projets et des partenariats  

• Le comité d’éthique et de déontologie  

• Le comité d’accompagnement – experts extérieurs  

Le comité des projets et des partenariats se réunit au minimum une fois par an en vue d’apporter sa 

contribution au rapport d’activités et au rapport financier de l’IET. Il a pour rôle la recherche de partenariat et 

de mécénat. Il se compose de personnalités expertes issues des différentes commissions et des différents 

comités. Il est animé par un référent qui en assure le bon fonctionnement.  

SESSIONS  
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Le Comité se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son référent, ou à la demande de la 

directrice, ou à celle, de ses membres. Les séances ne sont pas publiques. 

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions du comité sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours avant la 

séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par la référente scientifique de l’IET.  

DELIBERATION 

Les délibérations sont prises par l’ensemble des membres.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents et de ceux ayant ainsi que des délibérations et votes 

émis par les membres du Comité.  

Le compte-rendu est remis au directeur-trice opérationnel-le   pour archivage.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

La référente du Comité peut décider de le réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) peuvent être enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement.  

ARTICLE 8. COMPOSITION DU COMITE SCIENTIFIQUE  

 

Par un courrier en date du 19 juillet 2021, la référence scientifique a été confiée, sur proposition conjointe de 

l’Université de Lorraine et du CHRU de Nancy, à Madame la Professeure Isabelle Chary-Valckenaere 

(Professeure des universités et praticien hospitalier en rhumatologie).  
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La référente du Comité :      

•  Convoque, préside les séances du comité scientifique et en arrête l’ordre du jour ; 

• Participe à la définition des grandes orientations de l’IET et apporte son concours pour la mise en 

place ou la réalisation des actions ainsi définies ; 

• Informe le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance, s’assure de la réalisation des 

comptes rendus afin de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à 

venir. 

Le Comité scientifique est constitué de personnalités faisant références dans le domaine du thermalisme, des 

représentants des commissions et comités composant l’IET, et de membres de l’enseignement.  

Lorsqu’un membre du comité scientifique a connaissance d’un conflit d’intérêts, réel, potentiel ou apparent, 

dans lequel il pourrait être impliqué, il en informe sans délai la référente scientifique et le directeur-trice 

opérationnel-le de l’IET. Il en est de même pour tout postulant à sa désignation dans un comité ou une 

commission.   

ARTICLE 8. COMPETENCES DU COMITE SCIENTIFIQUE  

Le Comité élabore l’ensemble des projets et orientations stratégiques de l’IET.  

Notamment,  

1° Il définit le programme pédagogique et le programme de recherche de l’IET dans le cadre de la 

politique de l’université et de la réglementation nationale en vigueur ;  

2° Il propose le budget des recherches et formations ; 

3° Il propose les tarifs de la formation continue. 

Chaque membre de ce comité est destinataire du règlement intérieur qui lui est applicable.  

Il se réunit en plénière au minimum trois fois par an.  

La référente scientifique convoque les commissions autant de fois qu’elle le juge nécessaire.  

Elle recueille les comptes—rendus des réunions des commissions et du comité scientifique, et les soumet pour 

archivage au directeur-trice opérationnel-le .  

Article 9. Modalité de fonctionnement du comité scientifique 

Sessions  

Le Comité se réunit au moins trois fois par an sur convocation de sa référente, ou à la demande du directeur-

trice opérationnel-le , ou à celle, de ses membres. Les séances ne sont pas publiques. 

Convocations  

Les convocations aux réunions du comité sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours avant la 

séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par la référente scientifique de l’IET.  
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Délibération 

Les délibérations sont prises par l’ensemble des membres.  

Compte-rendu des séances 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents et de ceux ayant ainsi que des délibérations et votes 

émis par les membres du Comité.  

Le compte-rendu est remis au directeur-trice opérationnel-le pour archivage.  

Modalités de délibérations à distance  

La référente du Comité peut décider de le réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) peuvent être enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

LE COMITE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE  

Le comité d’éthique et de déontologie est garant de l’éthique professionnelle et de la recherche. Il prononce 

un avis sur les orientations et les projets de l’IET.  Tous les projets de recherches lui sont soumis afin qu’il 

émette un avis.  

Ce comité est conduit sous la responsabilité d’un expert reconnu dans le domaine. 

SESSIONS  

Le Comité se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son référent, ou à la demande du directeur-

trice opérationnel-le, ou à celle, de ses membres ou des commissions s’il doit émettre un avis sur les projets. 

Les séances ne sont pas publiques. 
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CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions du comité sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours avant la 

séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par la référente scientifique de l’IET.  

DELIBERATION 

Les délibérations sont prises par l’ensemble des membres.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents et de ceux ayant ainsi que des délibérations et votes 

émis par les membres du Comité.  

Le compte-rendu est remis au directeur-trice opérationnel-le pour archivage.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

La référente du Comité peut décider de le réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) peuvent être enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

Le comité d’accompagnement – experts extérieurs constitue le label qualité de l’IET. Il fait des propositions 

d’axes de recherche, et prononce un avis sur la qualité des travaux scientifiques et pédagogiques. Il est animé 

dans sa composition initiale par le représentant de l’université membre du comité de pilotage de l’IET qui en 

assure le bon fonctionnement.  

SESSIONS  

Le Comité se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son référent, ou à la demande du directeur-

trice opérationnel-le, du comité de pilotage, ou à celle, du comité scientifique ou de ses membres. Les séances 

ne sont pas publiques. 
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CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions du comité sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours avant la 

séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par la référente scientifique de l’IET.  

DELIBERATION 

Les délibérations sont prises par l’ensemble des membres.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents et de ceux ayant ainsi que des délibérations et votes 

émis par les membres du Comité.  

Le compte-rendu est remis au directeur-trice opérationnel-le pour archivage.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

La  où le référent(e) du Comité peut décider de le réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) peuvent être enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

Ces commissions et ces comités sont composés à minima d’un membre de l’IET.  

Ces commissions et comités émettent des propositions et des avis consultatifs. 

 Ils ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité de l’IET.  

 

ARTICLE 12. LA GOUVERNANCE FONCTIONNELLE DE L’IET  
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La gouvernance de L’IET   est assurée   par un comité fonctionnel de direction, composé des 

responsables des comités et commissions qui exerce ses compétences dans le respect des règles d’organisation 

et des statuts de la Fondation ID+ Lorraine. Le Comité règle, par ses délibérations et décisions, les affaires de 

l’IET. 

TITRE III. LIEN ENTRE LA FONDATION ET L’IET  

L’IET n’a pas d’autorité morale, à ce titre elle n’a pas la personnalité juridique. Il ne peut ester en justice, ni 

engager de contentieux en son propre nom.  

Il n’existe aucun lien de subordination entre la Fondation ID+ Lorraine et les membres de l’IET, mise à part la 

gestion du temps de travail du directeur-trice opérationnel-le.  

Conformément aux statuts de la fondation, les fonctions de référents des comités et commissions de l’IET sont 

exercés à titre bénévole.  

Il ne peut être exigé de frais de remboursement sans accord préalable de la direction de l’IET qui assure le lien 

et la gestion financière entre la Fondation ID+ Lorraine et les membres de l’IET.  

 Tout achat de bien matériel par l’IET est contracté par le biais de la Fondation ID+ Lorraine.  

La Fondation ID+ Lorraine gère les finances de l’IET, et à ce titre elle est autorisée à prélever 8 % des recettes 

hors taxe pour son propre compte.  

Le trésorier de la fondation encaisse les recettes et acquitte les dépenses.  

Le directeur général de la fondation assure avec le directeur-trice opérationnel-le de l’IET le lien et le bon 

fonctionnement entre les deux institutions. 

Le directeur général de la fondation dispose : 

• Des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission par délégation du président.  

• Assiste en tant que de besoin, avec voix consultative, aux réunions du comité de pilotage de l’IET. 

•   Fait préparer les dossiers de mécénat et document relatif aux exonérations fiscales. 

• Organise la partie financière de la gestion des ressources humaines de l’IET. 

• Met à disposition les compétences techniques de la fondation au service de l’IET. 

   

Les représentants de la fondation tout comme ceux de l’IET doivent jouir du plein exercice de leurs droits civils.  
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PARTIE II. REGLEMENT INTERIEUR DE 

L’IET 
 

                 Vu le règlement de fonctionnement de L’IET validé par le comité d’éthique et de déontologie par 

consultation électronique.  
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TITRE I. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES COMITES ET COMMISSIONS  

ARTICLE 1. COMMISSION DE RECHERCHE ET ETUDES 

SESSIONS  

La commission de recherche et études se réunit au moins une fois par semestre sur convocation du 

responsable de la commission, ou à la demande du comité de pilotage, ou à celle du comité scientifique ou à 

celle du directeur-trice opérationnel-le. Les séances ne sont pas publiques. Les séances ne sont pas publiques. 

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions de la commission sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours 

avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le responsable de la Commission.   

Le responsable de la commission informe le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance afin 

de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à naître. 

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) sont enregistrés et conservés jusqu’à 

l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant lancement 

de l’enregistrement. 
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 ARTICLE 2.  COMMISSION ENSEIGNEMENT ET PEDAGOGIE  

SESSIONS  

La commission enseignement et pédagogie se réunit au moins une fois par semestre sur convocation du 

responsable de la commission, ou à la demande du comité de pilotage, ou à celle du comité scientifique ou à 

celle du directeur-trice opérationnel-le. Les séances ne sont pas publiques.  

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions de la commission sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours 

avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le responsable de la Commission.   

Le responsable de la commission informe le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance afin 

de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à naître. 

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) sont enregistrés et conservés jusqu’à 

l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant lancement 

de l’enregistrement. 
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ARTICLE 3. COMMISSION NOUVELLES TECHNO LOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA 

COMMUNICATION ET DE L’INNOVATION  

SESSIONS  

La commission nouvelles technologies de l’information et de la communication se réunit au moins une fois par 

semestre sur convocation du responsable de la commission, ou à la demande du comité de pilotage, ou à celle 

du comité scientifique ou à celle du directeur-trice opérationnel-le.  

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions de la commission sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours 

avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le responsable de la Commission.   

Le responsable de la commission informe Le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance afin 

de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à naître. 

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 
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Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) sont enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

 

ARTICLE 4. COMITE DES PROJETS ET DES PARTENARIATS  

SESSIONS  

La commission des projets et partenariats se réunit au moins une fois par an sur convocation du responsable de 

la commission, ou à la demande du comité de pilotage, ou à celle du comité scientifique ou à celle du directeur-

trice opérationnel-le . Les séances ne sont pas publiques. Les séances ne sont pas publiques. 

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions de la commission sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours 

avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le responsable de la Commission.   

Le responsable de la commission informe Le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance afin 

de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à naître. 

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 
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Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) sont enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

 

 ARTICLE 5. COMITE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE  

SESSIONS  

La commission d’éthique et de déontologie se réunit au moins une fois par semestre sur convocation du 

responsable de la commission, ou à la demande du comité de pilotage, ou à celle du comité scientifique ou à 

celle du directeur-trice opérationnel-le . Les séances ne sont pas publiques. Les séances ne sont pas publiques. 

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions de la commission sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours 

avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le responsable de la Commission.   

Le responsable de la commission informe le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance afin 

de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à naître. 

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  

Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de participer à la 

réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit en informer 

l’ensemble des membres via l’outil de communication. 
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Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) sont enregistrés et conservés 

jusqu’à l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant 

lancement de l’enregistrement. 

 

ARTICLE 6. COMITE D’ACCOMPAGNEMENT –  EXPERTS EXTERIEURS  

SESSIONS  

La commission d’accompagnement – experts extérieurs se réunit au moins une fois par semestre sur 

convocation du responsable de la commission, ou à la demande du comité de pilotage, ou à celle du comité 

scientifique ou à celle du directeur-trice opérationnel-le . Les séances ne sont pas publiques. Les séances ne 

sont pas publiques. 

CONVOCATIONS  

Les convocations aux réunions de la commission sont envoyées par voie électronique, au moins huit jours 

avant la séance, accompagnées d’un projet d’ordre du jour établi par le responsable de la Commission.   

Le responsable de la commission informe le directeur-trice opérationnel-le de la tenue de chaque séance afin 

de permettre une traçabilité rigoureuse de l’évolution des projets en cours ou de ceux à naître. 

DELIBERATION 

Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents.  

COMPTE-RENDU DES SEANCES 

Chaque séance d’un comité donne lieu à la rédaction d’un compte-rendu. 

Ce compte-rendu fait mention des membres présents ainsi que des délibérations et votes émis par les 

membres du Comité.  

MODALITES DE DELIBERATIONS A DISTANCE  

Le comité peut décider de se réunir par visio-conférence dans les conditions suivantes :  

Les dispositions des présents statuts demeurent applicables en matière de :    

• Convocations, ordre du jour et documents ;    

• Procès-verbaux.  

Les dispositions particulières suivantes sont applicables aux délibérations à distances :  

Chaque membre doit créer un compte sur le site ou l’application dédiée au logiciel par lequel la séance est 

organisée, en utilisant ses prénom et nom connus par l’administration. Afin de garantir la confidentialité des 

échanges chaque membre doit se connecter seul ou accompagné d’un membre invité officiellement à la séance 

via un appareil (ordinateur, tablette, téléphone) qui permette la visioconférence.  
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Lorsqu’un membre titulaire de l’instance administrative concernée est dans l’impossibilité de 

participer à la réunion, il informe l’administration. Si un membre doit quitter la séance avant son terme, il doit 

en informer l’ensemble des membres via l’outil de communication. 

Les échanges générés pendant la séance de l’instance (oraux ou écrits) sont enregistrés et conservés jusqu’à 

l’approbation du procès-verbal par les membres de l’instance, une information sera apportée avant lancement 

de l’enregistrement. 

 

TITRE II. MODALITES DE REMBOURSEMENT   

Conformément aux statuts de la fondation, les fonctions de référents des comités et commissions de l’IET sont 

exercés à titre bénévole.  

Seuls des remboursements de frais sont éventuellement possibles sur justificatifs, dans les conditions fixées par 

le conseil d’administration de la fondation et selon les modalités définies dans ledit règlement intérieur de 

l’IET. 

TITRE III. DISCRETION ET SECRET PROFESSIONNEL  

Les membres de l’IET, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions, sont tenus à la discrétion à 

l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et de celles données comme telles par les 

référents. Cette obligation s’applique également aux membres des comités et commissions ainsi qu’a tout 

membre extérieurs y compris donateurs et mécènes éventuels. 

TITRE IV. LIENS AVEC LA FONDATION DE COOPERATIONS SCIENTIFIQUE    ID+LORRAINE  

L’iet est une structure autonome abritée au sein de la fondation de coopération scientifique pour une phase de 

maturation de deux ans soit jusqu’en Mai 2024. 

Il n’existe aucun lien de subordination entre les 2 structures. 

Toutes les productions scientifiques en recherche, innovation ou en matière d’enseignement sont la propriété 

des personnes qui les ont produites dans le cadre de leur missions et fonction au sein de l’IET.  

Par la même l’encadrement des étudiants et stagiaires de l’IET reste sous la responsabilité du professionnel 

compétent pour l’encadrement de ces personnes des lors qu’il possède les titres et diplômes requis pour 

l’encadrement. 

A ce titre, il est signataire de la convention de stage au même titre que le représentant de la fondation, il sera 

susnommé tuteur de stage, responsable pédagogique en tant que de besoin et conformément aux appellations 

désignées dans les conventions émanant des structures de formations. 

 

    Le présent règlement est valable pour une période de 2 ans soit jusqu’au 31 MAI 2024.  
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ANNEXE 3 
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PRODUCTIONS DE L’IET 
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12h00 - 12h30 : REMISE DES DIPLÔMES DES HYDROTHERAPEUTES PROMOTION 
2022  
PAR M. Arnaud VANNESTE, Directeur Général CHRU et Mme Valérie DEBORD, Vice-Présidente 
Région Grand-Est 

 

12h30 -14h00 : DEJEUNER LIBRE 
 

14h00 - 15h 30 : SESSION 3  

De  oin  e  de la pré en ion par l ea  minérale naturelle 
Modération : 

Dr Jane-Laure DANAN  Institut Européen du Thermalisme de Nancy 

Pr Gisèle KANNY  CHRU  Université de Lorraine  Institut Européen du Thermalisme 

 

14h00 - 14h20  L ea  comme média e r  

 Dr Fabrice KUNTZ  Anesthésiste  Réanimateur  Médecin thermal 

14h20 - 14h40 : De la sophrologie pour les professionnels de santé, à quoi ça sert ? 

Carmen BERETTA Sophrologue 

14h40 - 15h00 : Soins des brulés en établissement thermal 

Dr Camille GRAVELIER Médecin thermal - laboratoire Interpsy - Université de Lorraine  

15h00 - 15h20: Covid long et Thermalisme   

Dr Eliane ABRAHAM  Plateforme territoriale d’appui de la métropole du grand Nancy  
15h20 - 15h30 : Échanges avec le public 
 

15h30 - 17h00 : SESSION 4  
Retours d e périence  : des compétences et des représentations ?  
Modération : 

Pr Gisèle KANNY  CHRU  Université de Lorraine  Institut Européen du Thermalisme 

Dr Jane-Laure DANAN  Institut Européen du Thermalisme de Nancy  
 

15h30 - 15h50  D H dro hérape e à pra icienne Wa   

Frédérique BLAISE  Hydrothérapeute 

15h50 - 16h10 : Éducation Thérapeutique  

Michèle FONTAINE  Hydrothérapeute 

16h10 - 16h30 : Qualité des soins : appuyer sur un bouton avec le sourire ?  

Virginie GOUBLAIRE  Hydrothérapeute 

16h30 - 16h40 : Échanges avec le public   

 

16h40 - 17h00 : SYNTHESE ET CLÔTURE DE LA JOURNEE 
Pr Henry COUDANE - Comité d’éthique et de déontologie de l’IET 

 
LES PARTENAIRES :  
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             Comité de direction de l’IET 

16 janvier 2023.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

56 

 

 

 

 

 

 

 

 Avis du comité de direction de l’IET sur le rapport d’activités 

et financier 2022 

 

 

                                                     Séance du 16 janvier 2023. 

 

 

 

Le présent rapport a été présenté au comité de direction de L’IET en séance plénière le 16 Janvier  

À la suite de sa présentation les membres de comité de direction émettent l’avis suivant : 

1- Valide le compte de résultat présenté par la direction, sous réserve de l’exonération des frais 

de gestion de 8% sur les subventions publiques obtenues par l’IET à hauteur de 8400 euros ; 

2- Souhaite une formalisation écrite des apports de la fondation id+, au bénéfice de l’IET 

(Ressources humaines, matériel et immatériel) pour la période 2023- mai 2024 ; 

3- Ambitionne d’obtenir un numéro d’agrément pour développer des formations   et des 

manifestations scientifiques pour son propre compte ; 

4- Encourage le développement des activités et des missions de l’IET. 

 

 

Pour le comité de direction de l’IET 

                                                                                                 SIGNE 
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SIGLES ET ACRONYMES AVANT LES PRODUCTIONS  

 

AFRETh – Association Française de Recherche en Thermalisme 

AMEREL – Association des médecin Rééducateurs de Lorraine 

ANM – Académie Nationale de Médecine 

ARS – Agence Régionale de Santé du Grand Est 

CNETh – Conseil National des Etablissements Thermaux 

CHRUN – Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Nancy 

CPAM – caisse Primaire d’Assurance Maladie 

CR GE – Conseil régional Grand Est 

FTCF - Fédération Thermale et Climatique Française 

FTGE – Fédération thermale du grand Est 

HUS – Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 

IFMK – Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie 

ISMH – International SocIETy of Medical Hydrology and Climatology  

SFMT – Société Française de Médecine Thermale 
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